
 

 
 

Mairie Il lartein 

Pierre Burel Conseil Municipal du 4 Août 2025 1 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL   AOÛT  2025 

COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 4  AOUT 2025 

 

Ordre du jour: 

 - Approbation du compte rendu de la séance du 28 Avril 2025 

 - Désignation de personnes ressources concernant le développement des ‘ vallées du 

Castillonnais ( ECCCO) 

 - Délibération concernant la protection sociale complémentaire – prévoyance pour les 

agents de la fonction publique 

 - Point sur les travaux en cours 

 - Question diverses 

 

PRESENTS : 

Sylvie DARNISE - Dalia DEDIEU – Chantal DONAT - Pierre BUREL 

Nicolas LALANDE  (Procuration donnée à Chantal DONAT) 

 

ABSENTS :-Sandrine BEAUFEU - Julien GENCE 

 

Secrétaire de la séance : Pierre BUREL 

 

Début du Conseil : 18 H 26 

 

 Approbation du compte rendu de la séance du 28 AVRIL  2025 

Compte rendu accepté à l’unanimité des présents  

 

 

 Désignation de personnes ressources concernant le développement des 4 Vallées du 

Castillonnais 

Nos 4 vallées possédant divers atouts (culturels, histoire, artisanats, Agriculture) l’association ECCCO  

recherche sur chaque commune une ou plusieurs personnes qui  pourrai(en)t apporter  ses compétences 

afin de participer à la Commission d’Etude de développement touristique. (Cela peut se faire en 

présentiel, visioconférence, par mail). Un affichage d’informations pour d’éventuelles candidatures sera 

mis en place à la Mairie et Place de L’Eglise 

Pour information, une nouvelle charte du PNR  sera  soumise à délibération d’ici fin novembre. 
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 - Délibération concernant la protection sociale complémentaire – prévoyance pour les 

agents de la fonction publique 

Les agents de la fonction publique, à compter du 1er Janvier 2026 auront accès à la protection 

complémentaire- prévoyance. 

Les collectivités, après accord avec les organisations syndicales majoritaires, mettent en place un contrat 

collectif à adhésion obligatoire. 

 

A ce jour, le montant participatif est de 7€ Mensuel par agent . Ce montant peut évoluer d’ici le  contrat 

définitif que transmettra la DGS. 

 

Délibération Acceptée à l’unanimité des votants 

 Point sur les travaux : 

 Sécurisation de la D 618  ( Entreprise CUMINNETTI) 

Travaux achevés 

 Réfection  caniveau  Route de a Chapelle ( Entreprise  SABRIA ) 

Travaux achevés 

 Rénovation des appartements du Presbytère ( Sté TRYBA) 

Menuiserie : 

A débuté le lundi 4 août : 

 Assainissement du presbytère ( TERRAFORMA) 

Etablir la demande travaux 

 Cimetière 

La mise en place de l’ossuaire a commencé ( PF PUJOL ) 

 Questions diverses : 

 Infiltration eau  

 

Nous est signalé à nouveau l’infiltration d’eau dans le logement situé Chemin de Reygoune 

Ce Pb récurrent doit être traité à la source. Il est primordial de trouver l’entrée exacte de cette 

infiltration. 

Nous nous mettrons en rapport avec le propriétaire afin que soit mandaté par son assureur un technicien 

pour déceler la fuite comme cela se fait lorsque nous déclarons un dégât des eaux. 

 

Fin de la séance 19H59 


